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VOLET SOCIAL PAMC 2024  Micro-BNC 
 

Le volet social à remplir en ligne sur la 2042 (qui remplace la déclaration auprès de l’URSSAF) est à compléter obligatoirement (même en cas de déficit ou d’exonération des 
cotisations) par les professionnels en activité relevant du régime PAMC (médecin conventionné, masseur-kinésithérapeute, infirmier, pédicure-podologue, orthophoniste, 
orthoptiste, chirurgien-dentiste, sage-femme). Les données saisies seront transmises à l’URSSAF et aux caisses de retraite pour le calcul des cotisations et contributions sociales. 
 
Pour accéder au volet social, cases à  
cocher, étape 3 de la 2042 : 
 
 
 
 
 
 En cas de dépôt ‘papier’ de la déclaration 2042, vous devez vous rapprocher de votre centre URSSAF (ou CGSS en outre-mer) pour déclarer vos revenus. 
 Deux numéros à votre disposition : 0 809 401 401 (Impôts) ou 0 806 804 209 (URSSAF). 
 

Avant toute saisie des données sociales, dans le volet fiscal de l’étape 3, rubrique ‘REVENUS NON COMMERCIAUX PROFESSIONNELS’, compléter les 
données fiscales :  

 
Report des recettes brutes : honoraires diminués des rétrocessions versées aux remplaçants et augmentés des gains divers (y compris indemnités versées par les caisses de 
retraite mais hors indemnités journalières de la CPAM). Les recettes exonérées ‘Permanence de soins’ des medecins secteur 1 sont à retrancher des recettes déclarées en 
5HQ/5IQ. 
 

                      Report des recettes en ZFU x 0.66 (abattement de 34 %) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
                  Plus-values à court terme exonérées : à reporter en DSDC/DSDD. Elles seront à répartir en DSGA/DSGB et/ou DSCR/DSDR. 
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Données complémentaires de la déclaration de revenus PAMC  
 
Vous êtes affilié au régime PAMC   DSAK/DSBK               
Vous êtes associé    DSAI/DSBI                 
Vous êtes exploitant individuel  DSAJ /DSBJ                
 
Situation au 1er janvier ou à la date de début d’activité                          
Vous êtes titulaire    DSAP/DSPB               
Vous êtes remplaçant   DSAQ/DSBQ              
 
Recettes brutes totales tirées des activités non salariées 
(activité PAMC et autres activités indépendantes)                    DSCS/DSDS 
 
 
Montant des revenus de remplacement 
Montant des indemnités journalières CPAM                    DSAS/DSBS 
 
Montant des allocations journalières (AJPA)                  DSAG/DSBG 
 
Montant des indemnités versées                    DSCP/DSDP 
par la caisse de retraite 
 
Déductions et exonérations 
Exonération zone déficitaire en offre de soins                    DSFA/DSFB 
 
 

Médecin secteur 1- groupe III et 3 %                                        DSCO/DSDO 
 
Chèques vacances déduits du revenu imposable                  DSCN/DSDN 
 
Cotisations sociales obligatoires 
Cotisations sociales obligatoires déduites                   DSCA/DSCB 
Cotisations sociales obligatoires négatives                   DSDA/DSDB 
 
 
 
Associés / gérants 
Dividendes (associé société IS)                    DSAA/DSAB 
Frais réels ….                                       DSSC/DSSD 
 
 

 
 

 
 
 
 

Statut au 01.01. 2024 
A cocher également par les assistants et collaborateurs 
 
 
 
Total des recettes encaissées conventionnées ou non (à majorer le cas échéant des recettes provenant d’autres activités 
indépendantes). 
 
 
Ne rien reporter. 
 
 
 
Report du net imposable des indemnités d’incapacité temporaire versées par les caisses de retraite (CARPIMKO, CARMF, 
CARCDSF) x 66 %. Rappel : ces indemnités ne sont pas à déclarer en 1AZ/1BZ ‘Pensions/Rentes’. 
 
 
Recettes exonérées au titre de la Permanence de soins Ambulatoires x 66 % (rémunérations d’astreintes, majorations 
spécifiques). Ces recettes exonérées sont retranchées des recettes déclarées en 5HQ/ 5IQ. 
 

Ne rien reporter. 
 
Report des chèques vacances (ils sont exonérés de charges sociales à l’exception de la CSG/CRDS dans la limite de 30 % du 
SMIC brut mensuel). 
 
Cotisations retraite obligatoire (CARPIMKO, CARMF, CARCDSF) et URSSAF (allocations familiales, maladie, indemnités 
journalières) hors CSG-CRDS, CFP et CURPS. A rajouter : cotisations AT-MP URSSAF, cotisations vieillesse maladie et 
indemnités journalières du conjoint collaborateur, rachats de trimestres auprès des caisses obligatoires.  
 
A compléter uniquement en cas de remboursement de cotisations supérieur au montant versé. 
 

Ne rien reporter. 
 

 
 
 

A cocher selon la situation. 
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Répartition des revenus nets  
Revenus nets de l’activité conventionnée :  
     Bénéfice                     DSGA/DSGB 
     Déficit                                                       DSHA/DSHB 
 

Pédicure podologue :  DSGA/DSGB doit être < à DASV/DSBV 
 
Revenus nets tirés des autres activités non salariées :  
     Bénéfice                      DSCR/DSDR 
     Déficit                      DSCQ/DSDQ 
Dont revenus nets en structures de soins                                  DSAT/DSBT 
(Exemple : EHPAD, ESPIC, HAD, SSIAD, CMPP)  

  

DSAT/DSBT doit être < ou égal à DSCR/DSDR 
 
 
Revenus nets perçus artiste-auteur                    DSBA/DSBB 
 
 
Cotisations facultatives 
Cotisations facultatives                      DSEA/DSEB 
     Dont liées activité conventionnée                    DSAR/DSBR 
 

     Dont liées autres activités                                   DSCM/DSDM 
 
 
 
Données transmsises par l’Assurance Maladie 
Honoraires tirés d’actes conventionnés                    DSAV/DSBV 
Dépassements d’honoraires                  DSAW/DSBW 
Honoraires aux tarifs opposables hors forfaits                   DSAX/DSBX 
Honoraires totaux hors forfaits                     DSAY/DSBY 
Taux URSSAF                                                        DSAZ/DSBZ 
 
 

DSAV/DSBV doit être < ou égal à DSCS/DSDS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si l’activité est exclusivement conventionnée : 5HQ/5IQ (Recettes) +/- Retraitements (1) 
Sinon : [5HQ/5IQ (Recettes) +/- Retraitements (1)] x (DSAV/DSBV) 
                                                                                           (DSCS/DSDS) 
 
 
 

[5HQ/5IQ (Recettes) +/- Retraitements (1)] moins DSGA/DSGB 
 
[5HQ/5IQ (Recettes) +/- Retraitements (1)] x Recettes EHPAD, SSIAD, HAD, CMPP, ESPIC                                  
                                                                                         Total des recettes (DSCS/DSDS) 
 

 
 
 
A compléter uniquement si affiliation à l’AGESSA pour ces revenus. 
 
 
 
 
  Ne rien reporter. 
 
 
 
 
Ces zones sont pré-remplies, à partir du SNIR : à vérifier et à rectifier si nécessaire. 
En DSAV/DSBV rajouter s’ils ne sont pas repris : les frais de déplacement, les rétrocessions perçues lors de 
remplacements, les indemnités journalières arrêt de travail et toutes les rémunérations perçues dans le cadre 
conventionnel (aide à la télétransmission, rémunérations des contrats ROSP, CAIMK, prime installation, FISS, …). Pour les 
associés de SEL, si le SNIR est au nom de la société, quote-part des honoraires. 
 
 
Si ce montant est nul, inscrire 0. 

Les revenus conventionnés sont constitués d’actes remboursables, dépassements d’honoraires, frais de déplacement, de toutes les aides ou indemnités prévues par les conventions (aide à la 
télétransmission, indemnisation formation continue ‘OGDPC’, ‘Fifpl’), de rémunérations décidées par les partenaires conventionnels (ROSP, CAIMK, prime installation,…), d’indemnités journalières 
versées par les organismes obligatoires (IJ de la CPAM* pour maladie, maternité ou paternité, allocation temporaire d’incapacité des caisses de retraites obligatoires,…), de rétrocessions perçues 
lors de remplacements, d’ indemnités CPTS, etc. 
Si vous percevez également des revenus issus d’actes non remboursables, non conventionnés (ostéopathie par exemple, actes LPP et semelles des pédicures podologues, redevances de 
collaboration, honoraires de formation, sous-location, etc.), de structure de soins (EHPAD, SSIAD, HAD, CMPP, ESPIC) ou d’une autre activité professionnelle y compris à l’étranger, l’ensemble du 
revenu est à repartir entre DSGA/DSGB et DSCR/DSDR au prorata des recettes (consultez les exemples en dernière page). 
*à ne pas déclarer en Micro-BNC 

(1) L’assiette de calcul des 
cotisations sociales est 
différente de celle de l’impôt.  
 
Revenu = 66 % Recettes 
5HQ/5IQ 
+ 66 % recettes ZFU,  
+ chèques vacances > à 530 €, 
+ plus-values à court terme 
exonérées (DSDC/DSDD), 
+ 66 % Permanence soins 
médecin secteur 1 
(-) 66 % Indemnités 
journalières des Caisses de 
retraite. 
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Exemples 

 

Pédicure -Podologue ou Praticien percevant également des revenus non conventionnés 
Total des Recettes (DSCS/DSDS) 50 000 € dont :  

- Conventionnées : 10 000 € (SNIR)  
- Non conventionnées : 40 000 € (soit 80 % des recettes totales) dont 6 000 € en structure de soins 

Plus-value à court terme exonérée : 5 000 € 
Revenu à repartir : (50 000 € x 0.66) + 5 000 = 38 000 €  

 DSGA/DSGB (conventionné) : 38 000 x 10 000 / 50 000 = 7 600 € 
 DSCR/DSDR (non conventionné) : 38 000 – 7 600 = 30 400 € 
 DSAT/DSBT (structure de soins) : 38 000 x 6 000 / 50 000 = 4 560 € 

 
 

Praticien exerçant en ZFU  
Total des Recettes (DSCS/DSDS) 35 000 € imposables et 15 000 € en ZFU : 

- Conventionnées : 40 000 € (SNIR)  
- Non conventionnées : 10 000 € (soit 20 % des recettes totales) dont 6 000 € en structure de soins 

Revenu à repartir : 35 000 x 0.66 (5HQ) + 9 900 ‘ZFU’ (5HP) = 33 000 € 
 DSGA/DSGB : 33 000 x 40 000 / 50 000 = 26 400 € 
 DSCR/DSDR : 33 000 – 26 400 = 6 600 € 
 DSAT/DSBT (structure de soins) : 33 000 x 6 000 / 50 000 = 3 960 € 

 
 

 

Encaissement indemnités journalières caisse de retraite 

Total des Recettes (DSCS/DSDS) : 50 000 € dont 10 000 € d’indemnités journalières caisse de retraite 
Reports :  

 DSGA/DSGB : (50 000 – 10 000) x 0.66 = 26 400 € 
 DSCP/DSDP : 10 000 x 0.66 = 6 600 € 

 
 
 

 

Exonérations fiscales : exemple permanence de soins médecin secteur 1 

Total des Recettes conventionnées (DSCS/DSDS) 50 000 € imposables et 10 000 € exonérées ‘PDSA’ (retranchées de 5HQ) 
Reports :  

 DSGA/DSGB : (50 000 + 10 000) x 0.66 = 39 600 €  
 DSFA/DSFB : 10 000 x 0.66 = 6 600 € 


